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HARREVILLE INFOS 
 

 

VŒUX  

Le Maire, Pierre-Jean Lambert, et le conseil 

vous présentent, d’ores et déjà, leurs 

meilleurs vœux pour l’année 2017 avant de 

le faire de vive voix lors de la réception 

organisée le : 

Samedi 7 Janvier 2017 à 18 h 30 

A la salle des fêtes. 

A cette occasion, il sera présenté le bilan et 

les projets de l’équipe en place avant de 

partager quelques réjouissances solides et 

liquides. 

Nous vous attendons nombreux, confiants 

et dynamiques  

 

A RETENIR 

La mairie sera fermée la semaine entre 

Noël et le jour de l’an. 

N’oubliez pas de vous faire inscrire sur les 

listes électorales avant le 22 décembre ; 

 Une permanence sera ouverte le 31 

décembre 2016 de 14 à 15 heures pour les 

retardataires. 

CANTINE 

La communauté de communes a bénéficié 

d’une subvention du Ministère de 

l’environnement pour équiper les cantines 

des écoles et c’est pour cela qu’Harréville a 

bénéficié d’un petit réfrigérateur, d’un 

conteneur chauffant électrique pour 

garder au chaud les préparations et de 

vaisselle adaptée aux enfants. 

La cantine du regroupement pédagogique 

Harréville/Goncourt devient un élément 

primordial pour ancrer notre école à notre 

village. 

RECENSEMENT 

UN PETIT RAPPEL 

Tous les jeunes, garçons et filles, qui 

atteignent l’âge de 16 ans doivent 

obligatoirement se faire recenser en 

Mairie. 

Pensez-y 

GRIPPE AVIAIRE 

Le Préfecture de la Haute-Marne rappelle à 

tous les éleveurs de volailles que le 

département est placé, comme toute la 

France, à un « niveau élevé » ce qui 

signifie : 

Obligation de confinement ou pose de 

filets permettant d’empêcher tout contact 

des élevages de volailles et de toutes 

basses-cours avec les oiseaux sauvages. 

Chaque propriétaire de volailles doit 

prendre conscience de ses obligations pour 

éviter contamination ou propagation. 
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NAVETTE 

Une bonne nouvelle pour ceux qui sont 

démunis de moyen de locomotion 

autonome, la Navette, mise en place par la 

Mairie de Goncourt, vient de s’adapter aux 

besoins des habitants de nos villages en 

proposant un service « à la carte » 

En effet, si vous voulez vous rendre à 

Neufchâteau, il suffit d’appeler le : 

03 25 01 02 32 

Les lundis entre 15 et 18 heures pour un 

voyage le mercredi ou le vendredi après-

midi, la navette venant vous chercher et 

vous ramener à domicile. 

Le coût de l’aller et retour est de 3 € par 

personne. 

Ce service est entièrement adaptable et 

pourra au mieux répondre à vos obligations 

ou besoins. 

Merci Goncourt….. 

 FACTURES D’EAU 

Pour faire suite à la demande d’habitants 

de notre village, il est désormais possible 

de mensualiser le paiement de vos factures 

d’eau par prélèvement automatique. 

Comment faire ? 

Vous rendre à la mairie pour vous inscrire 

en fournissant un Relevé d’Identité 

Bancaire. 

Simple et efficace. 

DECORATIONS NOËL 

La commune a pu se procurer des 

« traversées de rues » à des coûts très 

intéressant c’est pourquoi, cette année, 

aux entrées du village viennent d’être 

installés de « joyeuses fêtes et bonnes 

fêtes » donnant à la route départementale 

74 des airs de fêtes.  

Devant la Mairie, et c’est devenu une 

tradition, un sapin décoré est érigé. 

Une curiosité et une chance illuminent 

l’histoire de  l’arbre de cette année puisque 

celui-ci a été planté et élevé à Harréville, 

puis coupé (pour cause de maladie 

incurable) et mis en place devant la Mairie 

par la Famille PIOT. 

Merci à eux. 

INFOS 

Vous avez pu remarquer que les panneaux 

d’entrée et de sortie du village, sur la 

Départementale 74, ont été déplacés par 

les soins des équipes du Conseil 

Départemental pour être scellés à ce que 

nous considérons comme étant les vrais 

limites de la commune en englobant toutes 

les habitations. 

La limite de vitesse à 50 km/h s’applique à 

partir de ces panneaux. 

INFOS 

Dans le prochain numéro de « Harréville 

infos » on pourra vous donner les résultats 

chiffrés du changement des lampes de 

l’Eclairage Public et les économies réalisées 

tout en offrant un bien meilleur confort et 

une vraie sécurité. 

INFOS 

Nous sommes à l’étude d’un service du 

type « voisins vigilants » pour notre 

commune en liaison avec la gendarmerie. 

On en reparle très bientôt. 

 

Pierre-Jean Lambert, Maire, et 

l’équipe municipale 


